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Règlement de consultation – procédure adaptée


Marché n° 2025-025-2025-035-00.00

Maintenance, conseil et assistance technique du système informatique
 au profit du Cercle Chantereyne 



Date et heure limite de remise des candidatures et des offres : 
[bookmark: _GoBack]Jeudi 31  juillet 2025 – 16h00 




Le présent document comporte 7 pages
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ARTICLE I 		Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur.

BCRM Cherbourg 
Cercle de la Base Défense de Cherbourg
CC 03
50115 Cherbourg-En-Cotentin Cedex

représenté par :
La commissaire de 1ère classe Marie Ridel
Directrice du cercle de la Base Défense de Cherbourg


ARTICLE II 		Type de marché et procédure.

Marché de prestations de service
Procédure adaptée en application du Code de la commande publique, article L1111-4 du décret 2018-1075 du 3 décembre 2018.


ARTICLE III  		Adresses de la prestation et de facturation

Prestation: 			Facturation :
Cercle de la Base de Défense 			Bureau courrier régional marine	
de Cherbourg			Cercle de la BdD de Cherbourg
Site Chantereyne, ailes Est et Ouest		Rue de l’Abbaye	CC03		
50115 Cherbourg-en-Cotentin Cedex		50115 Cherbourg-en-Cotentin Cedex
	
												
ARTICLE IV	        Caractéristiques principales.

Code CPV principal : 50312310-1 : Maintenance de matériel réseau informatique

Le cahier des clauses particulières n° 35/CBDDC/2025 précise les caractéristiques du marché.


ARTICLE V 		Présentation des offres.

Les candidatures et offres sont entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés.
Unité monétaire utilisée : l’euro (€)


ARTICLE VI		Modalités et conditions de participation.

Le dossier de consultation est remis gratuitement aux candidats.
Il comprend les pièces suivantes : 
· le présent règlement de consultation,
· l’ acte d’engagement (A.E.),
· le cahier des clauses particulières (C.C.P.) 

Avant de formuler une offre, le titulaire est invité à effectuer une visite FORTEMENT conseillée. Il prendra contact avec les correspondants du cercle indiqués sur le règlement de consultation.

Une attestation de visite lui sera remise par le responsable du bureau des marchés du Cercle



ARTICLE VII	Documents à produire quant aux qualités, capacités du candidat et à l’offre.

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes datées et signées par lui :

a) Les justifications à produire prévues à l’article 44 du code des marchés publics et à l’arrêté du 28 mars 2016 ; le candidat devra en particulier compléter et fournir:

• la lettre de candidature, établie au moyen de l’imprimé DC1, fourni par le pouvoir adjudicateur ;

b) A défaut d’utiliser l’imprimés DC1: 

· Une lettre de candidature ou déclaration d’intention de soumissionner, établie sur papier libre, dûment datée et signée et précisant : 
		Le nom et l’adresse du candidat ; 
	Si le candidat se présente seul ou en groupement ; dans ce dernier cas, désignation des membres du groupement et habilitation donnée au mandataire ; 
· Document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat. 
· S’ils ne sont pas mentionnés dans la lettre de candidature (imprimé DC1) ou si cette dernière n’est pas produite, renseignements et/ou documents suivants permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat : 
	Certificat d’inscription au registre professionnel ou au registre du commerce ou le cas échéant, motif de non indication d’un numéro d’enregistrement. 
	Certificat de qualification professionnelle adapté aux prestations faisant l’objet du marché ou certificats d’identité professionnelle ou références de prestations attestant de la compétence du candidat.

· Si le candidat est en redressement judiciaire (ou procédure étrangère équivalente), copie du ou des jugements prononcés à cet effet (s’il n’est pas rédigé en langue française, le jugement doit être accompagné d’une traduction certifiée) ; 
· Une déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par le candidat, pour justifier : 
	Qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales ; 
	Qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir ; 
			Qu’il n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324-9, L 324-10, L 3416, L 125-1 et L 125-3 du code du travail. 


c) Une offre comprenant : 

-	l’acte d’engagement - document joint à compléter, dater et signer par la personne habilitée, avec fiches annexées, relatives aux caractéristiques techniques et détails des éléments composant les prix, à savoir :

Un chiffrage tout compris (maintenance préventive et curative, sauvegarde de données, mise à jour anti-virus, le remplacement d’ordinateurs obsolètes à raison de 4 postes par an …) 
		
-	le cahier des clauses particulières (C.C.P.), à accepter sans modification,
d) L’attestation d’assurance de responsabilité civile. 
e) Un plan détaillé de la baie informatique




ARTICLE VIII	Conditions d’envoi ou de remise des candidatures et des offres.

Les candidatures et offres sont transmises par pli recommandé avec demande d’avis de réception postale, ou remises sous pli cacheté au service destinataire contre récépissé avant la date et l’heure limites indiquées à l’article XI ci-après sous peine d’être renvoyé à leurs auteurs.

Les dépôts de candidature et d’offre de façon dématérialisée sont acceptés ainsi les dossiers transmis ou remis sur support papier à :
Courriel internet : marches-finances@cerclebdd-cherbourg.com

Pour les dossiers en support papier :
L’enveloppe unique contiendra :
Les justifications à produire exigées au paragraphe a) ou b) et d) de l’article VIII supra. 
Et
L’offre du candidat, telle que décrite au paragraphe c) de l’article VIII.
Et portera l’adresse suivante : 


BCRM Cherbourg
La commissaire de 1ère classe Marie Ridel
directrice du cercle de la base de défense de Cherbourg
à l’attention du bureau «marchés -finances publiques »
CC 03
50115 Cherbourg-En-Cotentin Cedex


avec la mention : 
« Maintenance, conseil et assistance technique du système informatique du cercle de la base de défense de Cherbourg» - 
NE PAS OUVRIR – et le cachet de l’entreprise.

Échéances.
Date limite de réception des candidatures et des offres : jeudi 31 juillet 2025 à 16h00

Prévision du choix du candidat: semaine 32/2025
Prévision de la notification au titulaire : semaine 34/2025
Autres renseignements.
Numéro de référence du marché : n° 2025-025-2025-035.00

Durée de la validité de l’offre
Trois mois minimum à compter de la date limite des offres.


ARTICLE IX	Choix et classement des offres 

Le choix et le classement des offres sont effectués dans les conditions prévues à l’article 53 du code des marchés publics et selon les modalités définies ci-après :

a) Les candidats devront avoir fourni les pièces énoncées à l’article VII supra. 

b) Les critères ci-après définis par ordre de priorité, notés sous forme de points, indiquant le poids respectif de chacun d’entre eux, sont pris en compte pour le choix et le classement des offres :


1. Critère financier	:	50 points
2. Délais d’intervention pour la maintenance	:	30 points
3. Compétences dans le domaine informatique	:	10 points
4. Connaissance du parc informatique du cercle 	:	10 points
+ fourniture du plan détaillé de la baie informatique

Le pouvoir adjudicateur peut à tout moment mettre fin à la procédure pour des motifs d’intérêt général.


ARTICLE X	Durée du marché

X.1 Durée de validité du marché

- le présent marché prendra effet d’exécution au 01/09/2025 jusqu’au 31/08/2026. 
- La durée du présent marché est de 1 (un) an.
- Le présent marché arrive à échéance au terme à défaut de reconduction expresse par le cercle de la base de défense de Cherbourg avant le 1er septembre 2026.

X.2 Résiliation

En cas de résiliation du marché, celui-ci sera soumis aux dispositions du Cahier des clauses administratives générales des fournitures courantes et services (CCAG/FCS). Dans les cas prévus à l’article 47 du code des marchés publics, le marché peut être résilié par la personne publique aux torts du titulaire, sans mise en demeure préalable.
En cas de décision du conseil d'administration du cercle de la base de défense de Cherbourg, d’externalisation des services, de dissolution du cercle ou de restructuration entraînant des changements fondamentaux dans le fonctionnement de ceux-ci, le marché pourra être résilié avec un préavis de 3 (trois) mois sans pénalité et sans dédommagement.



ARTICLE XI	Renseignements et contacts

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats pourront s’adresser aux personnes désignées ci-après : 

Renseignements d’ordre technique :
La commissaire de 1ère Marie Ridel
Directrice du Cercle Chantereyne
Rue de l’Abbaye
50100 Cherbourg-En-Cotentin 
Tél. réception : 02 33 08 29 65 

Adresse de demande dossier et d’envoi des plis - Renseignements d’ordre administratifs.
Mme Françoise Perrouelle
Chargée « Marchés -Finances Publiques »
Cercle de la Base de Défense de Cherbourg
Rue de l’Abbaye
50115 Cherbourg-En-Cotentin Cedex
Tél : 02 33 08 29 57
Courriel : marches-finances@cerclebdd-cherbourg.com 
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